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m:ds riehe, mais elle sera nombreuse ; ,est toutle son amnibi ion.
Voilà~ la charité 'Lyndiiais, la voilà dans touite sa simplicité, mais aussi

da:11rs toute ail gloiri'. Petit-être ltvins-no O ns tît dit, peut-être n'Uvons-

HOU's.pas signalé i la reconnlraiss ilice du pauvre tutsles uiles é.tablissement-
qui doiveni le omr. . Encore s'il nous était donné de- soulever le voile
qui Cnche une mi liunle d'uvrs qui so[t t ujouri env ronnées d'un saint
nmstére. "Mais nu -s ;viii al resec.r la modestie cirétidone d'une multi-
tudLi de personnes qii s voilent chaque jour aux . mivres de miséricorde
no~,is ~vns pu de ces -lges 4e la terre qui, du matin au soir, rt'iot

îti'diunce oncupatioi iuc' celle l eourir à.la recherche des soulTreteux; ym
em'criploient une partie de lir fortune ai soilagecnent de ceux qui pleurent
qui 1l:<s.enit ia plus: helle partie de leur vie dans la soc;été des pauvres ; dont
Le1s 5 plusdous jouisanices sit de vi iter les malades, de consoler les ia-ici

lieureux, d'essuyer les larmes de ceux qui pleurent. Ait ! qe n'qu rions-nous

pas ire s'il nou1S étnîit donné de révéler seulenment les -prodiges dle charié
(Ie flour av ons eis sOUs les yeux ! .\lais le silencs nous est inposé par r.otre
admniration i nous sions que la plus grnndie peine'ilue nous pourrions faire à
ces ihérns de la charité serait de imanîifu-ter leurs noms. Nous croyons ce-

pendnrt en avoir rssez dit pour répondre noblement air titre de cet épusculb
Le Ville des ./Juin es.

Nous donnons aujourd'hui le précis des débats qulre nous avions promis
dais not.e dernière feuille tirés di Willmer & Smil/'s European Times dont
nnus emiprlintons la traducion au Clin .dien. Mais cornmme plusieums persan-

ies nous ont témoigné le désir d'avoir ces débats en eniier,nous les donnerons
a mesire que l'espace nous le perimettrn.Nois le feruis d'riutant p!us voluntier

guc par à chacun pourra juger par lui-mreême sous quel point de vue nos af-
faires coloniales ont été envisagées en Aigleterre.

Le débaisur le Caiada.
il ne s'ezt rien passé dans le parlement britannique, depuis le départ

du dernier paquebot, qlui puisse étre Lu moindre intérêt pour le nonde trans-
ilatique, à l'exception du débat sur le Canada. M. Robuck appela, jeu-
di soir, 'atterîion de la chambre des comnunes sur létat de cette importan-
te colonie. En le feant, il passa cri revue le'gouvernenient de feu lord Sy-
denham, dont il censura 'amèrement la politique. Il fit ensuite l'éloge du
gouvernement de sir Charles Bagot, qui se tira <le ses difieultés par la sage
concession du " gouvernement responsable" ; et huis il traita, en détail, de
4a position des partis Ians la colonie au moment actuel,attribuant les aigreurs
et les dissontions à la fatale politique suivie par sir Charles Melcalfe en ren-
voyant son conseil exécutif, et en rouvrant toutes les plaies que la politique
large et conciliatrice de son prédécesseur avait cicrtrisées.M\T.Robuck ne fait
rien à demi. Il apporte à chaque question une bonno vo'onté, copieuse-
ment imprégnée dlune malignité de guépe, dont l'aiguillon non seulement
perce la chair, mais y laisse la gangrène.

Ce débat, en un mot, a été une récapitulation de l'histoire du Canada
depuis la mi'sion de lord Durham, et du nouvel éiat de société né des chan-
gemenis qui ont été la suite de cette mission, rangés en bataille d'après les
principes les IluIsapprouIvés le la stratégie politique.M. RSbuick a été,il va
sans dire, l'avocat du parti français extrême ; mais il est resté seul dans sa
gloire. M. Hume, l'ami peu chaleureux deL Canadiens -français, n'a pas
voulu li'suivre et a recommandé aux deux partis la " conciliation."

c A la vérité, tous les orateurs qui ont pris la parole après M. ]Rebuîck
ont réclamé le " gouvernement responsable," non toutefois clans le sens
voulu par le savant député de Bath, qui lierait la langue du gouverneur-gé-
néral et ferait de lui un zéro comme représentant de la couronne, mais en
investissant de la rerponsabilité les chefs de départenents jouissant de la
confiance dc l'exécutif e d'une majorité le P'assemlblée législative. Inci.
demmuent, la différence marquée etire une colonie et. sa métropole, dans
leurs relations sociales et politiques, a été discutée, comme îtuchant à la
question du " gouvernement responsable."

Il Les ministres qui ont parlé, !ord Stanley et sir Robert Peel, ont énon-
ce des sentiments irès-libéraux ; le premier répudiant toute alliance, toute
sympathie avec le parti crangiste de lia colonie ; et le dernier diclarant que
ri le Canada ne pouvait ôtre retenîu par laffection de ses habitants pour la
couronne, il serait plus qu'inutile de vouloir le retenir par la force.

" Les discours de M. Charles Buller et de lord John Russell ont été con-
çus dans le tème esprit, lun et Pautre soutenant la poli:ique iu gouverne-
nient. On peut regarder les termes énergiques dans lesquels M. ]3iller a
blâmé la conduite des ultrnu-liléraux cumnie l'expression îles senrtimlents diu
parti libéral en Angleterre.

" Le débat ne pourra manquer de produire du bien. Tous les orateurs
a l'exception de celui qui provoqua la discussion, se sont exprimés chaleui-
reusement en faveur de sir Clarles Metcalfe ; et il est clair que si le iiiécnonten-
tenent île la colonie le force de s'en revenir,on ne trouvera personne d'aussi
généralement acceptable pour le remplacer.

" La déclaration de lord Stanley, que la couronne n'a point exercé de
patronage et est déterminée île n'en point exercer en Cannain, fait honneur
à son impartialité. Comme jetant de l'huile sur les eaux agitées, li motion
de M. Robuck, qui n'avait aucun but teérini en provoqiaint la discussion,
rie sera pas sans effet, quels que soient les sentiments et les v-eux de ce
monsieur.",

C'e't à tort qte l'European Timesparle ici des «l Canadiens français," de
I parti françis extrême-:'' il n'en est pias question dans les débats.tels .aîu'i
les reproduit. . .-

'On lit dans le Courrier de P'Europe, journal de Londres du 1er juin
" Le parlement a repris ses séance àvant-hier. Il'B'était ajourné' pour

les courtes vacances de la'Pentecôte;.di 24 au 30 mai. .
. I La seule question importante qui s'y soit agitée:concerne ler. affaires di

Canada. Lord Stanley ayant ioposé1qu'il fût procédéa -J1adiscussion ,du
budjet'de lanée -1S44--5,,M. Roebuîck a'saisi cette occasion pour appeler
l'attention do la chambre sur l'état du cette colonie., Il y a quelques rois,
on se le rappelle,le conseil exécutif canadien croyant avoir à.se plaindre du
goviterreirr-général sir C. Metcalfe, luirefîisai son concours et donna:sa'
démission. Il n'a pas êîétremplacê. Les principauxîgriefs des; membres
de ce cabine,'étaient que le gouvernieur-général .nees:consultait pas.peur
toutes les nominations aux emplois, etuqu'il avaitînis son .velo..sur une. loi
nyant pour but le détruir lessociétés secrètes (Secret Societies, bil).ý. C'é-
tait surtoi.t les clubs ora' gates q e cette loi voulait atteindre.-, Elle; portait
qu'un orangiste ne pouvait, remplir aucune fonctiori civile, ni être juré, -ni
servir dans la milire. Elle portait en outre que tout-individu occupa:it ur
emploi public, devait déclarer qu'il n'était pas orangiste. Les -peines- le&
plus sévéres étaient formulée; contre celui qui rre ferait pas.une telle:décla-
ration. De grosses amendeus et le retrait de se licence punissaient tout- dé-
bitant de boissons qui souffrirait qu'il se tint chez lui des'conciliabules oran-
RisteF. Au Canada, comme en Irlande, les clubs ou loges orangistes ont ét:
li source de bien des calamitéc, mais le remède proposé. est: trop énergique ;
il est pire que le mal. Air lieu de le calmer, il aurait.- alimenté le.feu des
discussinns civiles. Sir C. Metcalfe a donc agi sagement en ne donnant paq
son assentiment à ce bill.

Pour c.aractériser la situation, disons que l'ex-cabinet canadien prétend.
au fond que le gouverneur-général doit obéir, aux décisions de la majorîté
du parlement local. Nous avons eu déjà-loccasion de démontrer. que-ceate
théorie est impraticable. En effet, ai les chambres canadiennesàotent des
mesures qui lésent les intérêts de la métropole, faudra-t-il que le gouver-
neur-général les approuve ? Il est responsable envers la couronne:et 'non.
eivers les pouvoirs locaux. Autrement, il n'y aurait pas-de gouvernement
colonial qui fût possible.Le principe lu gouvernement-représentatifne saurait
s'appliquer aux colonies. Leurs intérêts sont quelquefois jusqu'à un certain
point identiques à ceux de la nétropole,mais ils leur sont toujours subordon-
nés d'une manière absolue. .

Nous avons de la peine' concevoir qu'un homme aussi éclairé- que-. M.
Robuck vienne sérieusement invoquer les résolutions ývotées en 1841, par
les chambres canadiennes, résolutions amphibologiques légèrement adoptées
par sir C. Bagot, le prédécesseur du gouverneur atuel, en vertu desquellei,
selon les ex-ministres canadiens, le Canada doit avoir -un gouvernement
responsable. Le jour où cette interprétation des résolutions prévaudrait, le
Canada serait perdu pour !a Grande-Bretagne.

M. Robucr a attaqué avec beauooup d'acrimonie l'administration de:M.
Thomson, subséquemment lord Sydenham. Il n'a pas épargné non plu.
celle de sir C. Metcalfe. Que ces fonctionnaires nient commis des fautes
c'est possible, màis en admettant les assertions de M. Roebuck,cela ne. proù-
ve pas que:les colonies d'un état constitutionnel puissent être gouvernées
comme la mère-patrie.

Sir C. Metealfe a parfaitement défini, selo nous, ce qui doit étre le gou-
vernement solonial, dans une réponse qu'il a faite à;une a-dresse qui. lui a
été présentée par une'ville du Canada. "Pour ce qui est de mon opinion,
dit sir C..Metcalfe, relativement au gouvernement responsableje ne sais pas
jusqu'à quel point je dois vous la développer sans connaître d'une manière
plus précise ce que vous voulez dire. Si vous entendez que le gouvei-ne-
ment ne doive pas faire usage de son jugement dans l'administration des af-
faires, mais se contenter de servir- d'instrument au conseil, alors je suis d'ur
avis diamétralement opposé au vôtre. C'est une condition à laquelle je ne
me sourmettrai jamais, et que le gouvernement ne peut sanctionner. 'Si vous
entendez que chaque parole, chaque action du gouverneur doive subir l'ex-
amen du conseil, cela est tout-à-fait contraire à l'expédition des affaires. Si
voos entendéz que les emplois soient la récompense de l'intrigue. de l'esprit
de parti et non du vrai mérite, encore une fbis je ne suis pas de votre avis.
Un tel abandon des prérogatives de la couronne est, à mati senF, incompa-
tible avec l'existence d'une colonie anglaise. Mais si vous entendez que
ce gouvernement doive se préoccuper des vaux et des intéréts du peuple ;
qu'il soit loisible au conseil de donner son avis en toute occasion ; que le
gouverneur doive consulter l'administration pour des cas importants qu'elle
soit responsable enversle parlement provincial, je suis parftitement d'accord
avec vous, et je ne vois aucune difficulté à gouvernrr sur ce pied, si de chr-
que côté on se laisse guidler par la modération er le sens commun, si ort ne
se laisse pas influencer rar l'esprit de parti. Ne visez pas à lPiinpossible,
de peur que vous ne perdiez la réalité en cournt après une ombre. .Vous
désirez vivre en bonne hat monie avec l'Angleterre.- Ne vours imaginez pas
etteindlre ce but en suscitant des tracasseries au gouverrement de la métro-

pole. én cherchant à réduire à rien son autorité."
11 n'a pasýété difficile à lord Stailey de·répondre A M. Robuck. Ni la

raison, ni la bonne.politique n'étaient du côté de l'honorable représentant

de Baib. Le noble lord et après lui sir Robert Peel ont justifié de tous
points la conduite de sir C. Afetcalfe. Ils ont rappelé ses services en r2,


